
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE BUREAU 
CASTELCULIER LE 20/03/2019

Présents     :

Le Président Daniel Simounet, le Trésorier ICETA Michel  Seguin, la Sécrétaire Mme Marie-José 
Seguin ;
Le Trésorier adjoint Med C Daniel Augarde, Animateurs le Cdt Michel Moureau, le Cdt Claude 
Maréchal, L‘ancien Président Le lt-Col Jacques Peyrard.

La réunion est ouverte à Castelculier à 10 h 00

Selon l’ordre du jour :

Organisation du repas de la fin du premier semestre 2019     :  

La date du repas est fixée au jeudi 23 mai 2019 pour 12 heures au Bœuf au Galop.
Le Trésorier et la Secrétaire se chargent de prendre toutes les informations et actions nécessaires au 
bon déroulement de cette rencontre. Définition d’un menu unique après propositions de Monsieur 
Biasollo,  Gérant de l’Etablissement,  le montant du repas ne dépassera pas les 30 € par personne.

Le 11 avril, les membres du bureau déjeunerons au restaurant le Boeuf au Galop au côté de 
Madame Vve Madeleine Throuillet,  dont l’époux avait des responsabilités au sein de l’hippodrome 
d’Agen. Nous verrons avec elle si  il y a une possibilité de visiter les installations, voire même les 
chevaux, si ce jeudi là est jour d’entraînement.

Les membres du bureau devront confirmer auprès de la secrétaire (06 73 11 15 96) leur présence à 
ce repas.
Pour l’instant nous avons noté la présence des couples : Simounet, Augarde, Moureau, Peyrard, 
Seguin et de Claude Maréchal.

Commémoration du 8 mai 1945 à Castelculier     :  

Une délégation de l’ANOCR47 composée des  personnes suivantes: Le Président Simounet, le Lt-
Col Peyrard, l’Iceta Seguin, Le Cdt Marechal, Le Cde Moureau, ainsi que l’ancien Président 
Duplouy sera présente pour déposer  une gerbe au monument aux morts de la commune lors de la 
célébration commémorative du 8 mai 1945,  organisée par la commune de Castelculier.
Le Président Simounet se charge de l’achat de la gerbe (environ 70 €).
Après cette cérémonie, nous nous retrouverons aux alentours de 13 h pour partager un repas à la 
Table d’Antan à Bon Encontre.
La Secrétaire (06 73 11 15 96) se charge de la réservation, actuellement 11 personnes prévues, à 
confirmer.

Site Internet ANOCR47     :  

La nouvelle mouture du site internet www.anocr47.com  est en service.
Il convient de le faire vivre par adjonction régulière d’articles militaires ou bien par des 
témoignages ou des sujets susceptibles d’intéresser  nos lecteurs.
Le webmaster Michel Seguin, propose que les e-courriels venant de Anocr82 ré-routés par notre 
Président Daniel Simounet à tous les membres ne soient transmis qu’au Webmaster, qui prendra la 

http://www.anocr47.com/


peine d’alimenter  le site internet www.anocr47.com de toutes ces informations afin que le lecteur 
ne soit pas obligé de visiter deux sites internets où il y retrouverait  les mêmes informations.     

Assemblée Générale ANOCR Paris     :  

 Notre Président Daniel Simounet représentera le Groupement Anocr47 à l’Assemblée générale de 
l’ANOCR qui se déroulera à Neuvy sur Barangeon.

Les frais de trajet, de repas non pris en charge par Paris feront l’objet de documents comptables : un
relevé précis avec justificatifs. 
Selon le choix du Président « remboursement de ses frais » ou « don au groupement ».
il sera dans le premier choix remboursé de ses frais par le groupement anocr47 et  dans le second 
choix il aura la possibilité d’en défalquer les deux tiers de ses impôts, il  restera un tiers à sa charge.

Bilan des recrutements     :  

Le bilan des recrutements 2018 sera transmis à Paris par le Trésorier Michel Seguin.

Bilan des adhérents Anocr47     :  

Un certain nombre d’adhérents ne renouvellent pas leur cotisation malgré les rappels opérés lors des
invitations à nos sorties. 
Ils seront considérés démissionnaires.
A savoir : Le CV Gicquel,  Monsieur l’Abbé Chassaigne, Madame Velasco Serra, Le Lt-col 
Léonard.
Six autres adhérents ne sont pas à jour de leur cotisation pour 2019 ; A suivre.

L’ordre du jour étant épuisé et sans question en suspens, la séance est levée à 12 heures.

http://www.anocr47.com/

